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 n° 145 760 du 21 mai 2015 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative. 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 21 novembre 2014, par X, qui se déclare de nationalité roumaine, tendant à 

l’annulation de « la décision mettant fin à son droit de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter 

le territoire du 24/10/2014 et notifiée le 04/11/2014 (Annexe 21) ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 26 novembre 2014 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse.     

 

Vu l’ordonnance du 9 février 2015 convoquant les parties à l’audience du 13 mars 2015. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. VAN BOXSTAEL, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant a introduit, le 6 avril 2011, une demande d’attestation d’enregistrement en qualité de 

travailleur indépendant. 

 

1.2. En date du 24 octobre 2014, la partie défenderesse a pris une décision mettant fin au droit de 

séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire à son encontre et celui de ses enfants 

mineurs.   

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 
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« MOTIF DE LA DECISION : 

 

En date du 06.04.2011, l'intéressé a introduit une demande d'attestation d'enregistrement en tant que 

travailleur indépendant. A l'appui de sa demande, il a produit l'extrait de la Banque Carrefour des 

Entreprises, une copie du livre des parts, une copie de l'extrait publié au Moniteur belge et une 

attestation d'affiliation auprès d'une caisse d'assurances sociales. Il a donc été mis en possession d'une 

attestation d'enregistrement en date du 06.04.2011. Or, il appert que l'intéressé ne remplit plus les 

conditions mises à son séjour. 

 

En effet, il est à souligner que l'intéressé n'est plus affilié à une caisse d'assurances sociales depuis le 

08.10.2012. De plus, il convient de noter que l'intéressé bénéficie du revenu d'intégration sociale au 

taux famille à charge depuis au moins février 2013, ce qui démontre qu'il n'a plus aucune activité 

professionnelle effective en Belgique. Par ailleurs, après vérification des données relatives au numéro 

de la Banque carrefour des entreprises, il apparaît que la société pour laquelle l'intéressé était associé 

actif est en faillite depuis le 08.10.2012 (faillite n° 20121985). 

 

Interrogé par courrier du 18.10.2013 sur sa situation professionnelle ou ses autres sources de revenus, 

l'intéressé n'y a donné aucune suite. Il ne produit donc aucun élément permettant de lui maintenir son 

séjour en tant que travailleur indépendant ni même à un autre titre. 

 

L'intéressé n'a pas non plus fait valoir d'élément spécifique pour lui-même et ses enfants quant à leur 

santé, leur âge, leur situation familiale et économique et leur intégration sociale et culturelle. La durée 

de leur séjour n'est pas de nature à leur faire perdre tout lien avec leur pays d'origine. 

 

Pour ce qui est de la scolarité de son fils [R.S.], [L.], rien n'empêche ce dernier de la poursuivre en 

Roumanie, pays membre de l'Union européenne. 

 

Par ailleurs, il convient de noter que la naissance sur le territoire belge ne confère pas un droit 

automatique au séjour. 

 

Conformément à l'article 42 bis, §1, alinéa 1 de la loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est donc mis fin au séjour de Monsieur [R.D.]. 

 

Ses enfants, l'accompagnant dans le cadre d'un regroupement familial, suivent sa situation 

conformément à l'article 42 ter, § 1er, alinéa 1, 1er de la loi précitée. 

 

En vertu de l'article 54 de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 mentionné ci-dessus, étant donné qu'il est mis 

fin au séjour de l'intéressé en tant que travailleur indépendant et qu'il n'est pas autorisé ou admis à 

séjourner à un autre titre, il lui est enjoint de quitter le territoire dans les 30 jours accompagné de ses 

enfants ». 

 

2. Remarque préalable 

 

Conformément à l’article 39/81, alinéa 7, de la loi, le Conseil « statue sur la base du mémoire de 

synthèse sauf en ce qui concerne la recevabilité du recours et des moyens ». 

 

3. Exposé des moyens d’annulation 

 

3.1. Le requérant prend un premier moyen « de la violation des articles 42 quater de la loi du 

15/12/1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, des articles 

1, 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et du 

principe général de droit administratif de motivation ainsi que de l'erreur manifeste d'appréciation ». 

 

Après avoir reproduit le prescrit de l’article 42bis de la loi, le requérant argue qu’il « souffre de diabète et 

d'une infection très grave à l'œil. Il a d'ailleurs dû être hospitalisé à plusieurs reprises au CHU Saint 

Pierre (…). C'est pour cette raison qu'il a dû arrêter son activité professionnelle durant une certaine 

période. Il est inscrit en tant que demandeur d'emploi chez Actiris (…). 

La partie adverse n'a dès lors pas tenu compte de [son] état de santé dans sa décision. 

[Il] n'a pas eu l'occasion de s'en justifier contrairement à ce que la partie adverse écrit dans la décision 

attaquée ». 
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En réponse à la note d’observations, le requérant réitère qu’il « n'a jamais été informé d'une quelconque 

remise en question de son droit de séjour et il ne peut dès lors lui être reproché de ne pas avoir 

communiqué des documents relatifs à son état de santé plus tôt. Celui-ci justifie son arrêt de travail. 

Il n'a jamais reçu le courrier du 18 octobre 2013 ». 

 

3.2. Le requérant prend un deuxième moyen de « la violation de l'article 8 de la CEDH et du principe 

général de motivation ». 

 

Le requérant expose qu’il « est installé en Belgique avec sa famille depuis de nombreuses années. Il y a 

toutes ses attaches sociales et son fils a suivi la majeure partie de sa scolarité en Belgique (…). 

La décision attaquée est contraire à l'article 8 de la CEDH ». 

 

En réponse à la note d’observations, le requérant insiste sur le fait que « la scolarité de son fils mineur 

dont le statut dépend du sien est un élément décisif » et qu’il « a toute sa famille qui réside en Belgique 

(e.a. ses frères) ». 

 

3.3. Le requérant prend un troisième moyen « de la violation de l'article 3 de la CEDH et du principe 

général de motivation ». 

 

Le requérant fait valoir qu’il « est père d'une petite fille, [F.R.], née (…) et qui est donc âgée d'à peine 2 

mois (…). Il serait contraire à l'article 3 de la CEDH de [le] contraindre et la mère de la petite [F.] à 

quitter le territoire alors que leur enfant est encore si petit et qu'ils n'ont plus d'attache en Roumanie : 

pas de logement ni revenu. La partie adverse (sic) ne fait aucune référence à la naissance très récente 

de [F.] et il ne ressort pas de la décision attaquée qu'elle en a tenu compte ». 

 

Enfin, il répond à la note d’observations en ces termes : « Si la partie adverse renseigne l'existence de 

la décision attaquée. Elle n'y fait référence nulle part dans la décision attaquée et ne démontre dès lors 

pas avoir eu égard à cet élément. 

(…), appartenant à la communauté rom, [il] ne peut espérer vivre dans des conditions décentes en 

Roumanie et un voyage, un changement de conditions de vie ainsi qu'une instabilité financière, 

alimentaire et sanitaire doivent être considérés comme un traitement dégradant au sens de l'article 3 de 

la CEDH pour lui et son nourrisson ». 

 

Il conclut en indiquant que « La partie averse (sic) a dès lors failli à l’obligation de motivation pertinente 

et adéquate qui pèse sur elle en vertu des articles 2 et 3 de la loi du 29/07/1991 susmentionnée et du 

principe général administratif de motivation.  

Elle a également violé les articles 3 et 8 de la CEDH. 

La décision attaquée doit dès lors être annulée ». 

 

4. Discussion 

 

4.1. Sur le premier moyen, le Conseil observe que le dossier administratif comporte la copie d’un 

courrier, daté du 18 octobre 2013 et adressé au requérant, dans lequel la partie défenderesse l’informe 

de sa volonté de mettre fin à son séjour, et l’invite à produire différents éléments, en vue du maintien de 

son droit de séjour.  

 

Néanmoins, le Conseil ne peut que constater que le requérant est impuissant à invoquer le fait de ne 

pas avoir reçu ledit courrier dès lors que celui-ci n’identifie pas la disposition légale ou le principe de 

droit qui obligerait la partie défenderesse à devoir le contacter par écrit, que ce soit directement ou par 

le biais de l’administration communale du lieu de sa résidence, une telle obligation ne découlant pas de 

l’article 42quater de la loi ou de l’article 42bis de la loi, à même supposer que le requérant ait entendu 

se prévaloir de la violation de cette disposition. 

 

Pour le surplus, le Conseil constate, s’agissant du diabète et de l’ « infection très grave à l'œil » dont le 

requérant affirme souffrir, que ces éléments n’ont pas été communiqués à la partie défenderesse avant 

qu’elle ne prenne la décision querellée.  Le requérant est dès lors malvenu de reprocher à la partie 

défenderesse de ne pas en avoir tenu compte dans sa décision, et il ne saurait davantage être attendu 

du Conseil de céans qu’il prenne en compte ces mêmes éléments en vue de se prononcer sur la légalité 

de la décision entreprise, ceci en vertu du principe selon lequel il y a lieu, pour l’exercice du contrôle de 

légalité que le Conseil est amené à exercer, de se replacer au moment même où l’acte administratif a 

été pris (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n° 110.548 du 23 septembre 2002). 
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Le premier moyen n’est partant pas recevable. 

 

4.2. Sur le deuxième moyen, le Conseil rappelle que l’exposé d’un « moyen de droit » requiert non 

seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait 

été violée par l’acte attaqué (cf. notamment C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006). 

 

Le Conseil constate, en l’occurrence, que le requérant reste en défaut d’expliquer de quelle manière la 

partie défenderesse aurait violé l’article 8 de la CEDH. 

 

Le deuxième moyen n’est dès lors pas non plus recevable. 

 

4.3. Sur le troisième moyen, quant à la violation de l’article 3 de la CEDH, le Conseil relève que le 

requérant reste en défaut d’établir de manière concrète par le biais d’éléments probants le risque de 

violation allégué au regard de l’article 3 de la CEDH.  Il se limite en effet à affirmer de manière laconique 

et péremptoire qu’ « il serait contraire à l'article 3 de la CEDH de [le] contraindre et la mère de la petite 

[F.] à quitter le territoire alors que leur enfant est encore si petit et qu'ils n'ont plus d'attache en 

Roumanie : pas de logement ni revenu. La partie adverse ne fait aucune référence à la naissance très 

récente de [F.] et il ne ressort pas de la décision attaquée qu'elle en a tenu compte » et que « Si la 

partie adverse renseigne l'existence de la décision attaquée. Elle n'y fait référence nulle part dans la 

décision attaquée et ne démontre dès lors pas avoir eu égard à cet élément. 

(…), appartenant à la communauté rom, [il] ne peut espérer vivre dans des conditions décentes en 

Roumanie et un voyage, un changement de conditions de vie ainsi qu'une instabilité financière, 

alimentaire et sanitaire  doivent être considérés comme un traitement dégradant au sens de l'article 3 de 

la CEDH pour lui et son nourrisson ». 

 

De surcroît, le Conseil ne peut que constater, qu’à ce stade de la procédure, le requérant fait l’objet d’un 

ordre de quitter le territoire qui ne lui impose nullement de retourner en Roumanie, pays envers lequel il 

invoque un risque de violation de l’article 3 de la CEDH mais seulement de quitter le territoire du 

Royaume.  Il s’ensuit que le requérant n’a pas intérêt à son argumentaire. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge du requérant. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er

  

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge du requérant. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-et-un mai deux mille quinze par : 

Mme V. DELAHAUT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

 Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 

 

 A. IGREK   V. DELAHAUT 


